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Nota :  Les limites parcellaires figurées sur ce plan résultent d'un agrandissement du plan cadastral. L'emplacement de ces limites est donc donné à titre indicatif et provisoire.
Seuls une délimitation et un bornage contradictoire sur les lieux permettront d'arrêter définitivement ces limites.
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- Thierry Chamiot
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AGENCE ALPES DU NORD

contact-savoie@hydretudes.com
Fax : 04.79.33.01.63
Tél : 04.79.96.14.57

73800 FRANCIN
50 voie Albert Einstein
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